
                                                                                                                  
 

  

FEDERATION CGT SANTE ACTION SOCIALE 

Intersyndicale du 15 décembre 2016 

Note aux organisations 
Montreuil, le 16 Décembre 2016 

 

 

La réunion s’est tenue à la CGT de 14h à 16 h.  

Etaient présents : Fédération CGT de la santé et de l’Action sociale, les Fédérations FO santé et 

FO Action sociale et SUD Santé Sociaux. 

 

La date retenue pour la journée nationale d'action  et de grève en  intersyndicale sera le                  

7 Mars 2017. Journées de manifestions en territoires avec comme point fort une manifestation 

à Paris. 

Extrait de l’appel commun : « Les fédérations appellent le 7 mars à diverses mobilisations 
dans les territoires avec comme point fort une grande manifestation à Paris. » 

 

Après  discussion du calendrier et sur plusieurs dates possible en mars dans le cadre du 

mandat donné par le CNF, en tenant compte dans le paysage des différentes dates  :                   le 

8 mars 2016, journée de lutte pour la défense des droits des femmes, le 21 mars 2016, journée 

interprofessionnelle CGT sur l'industrie et les services publics, la date du 7 mars a été retenue 

par les fédérations. 

 

En ce qui concerne la journée du 7 Mars, les instances de FO sont résolument favorables à la 

manifestation nationale à Paris, ainsi que SUD mais de manière moins tranchée sur la question. 

Pour la CGT, nous avons porté le mandat du CNF favorable à des mobilisations en territoires et 

à une manifestation à Paris. « Mars 2017 : Proposition de l’intersyndicale CGT/FO/SUD Santé et 

Action Sociale d’une journée de mobilisation nationale et de grève. Le CNF demande à la 

délégation de trouver, avec l’intersyndicale, la date la plus appropriée en tenant compte des 

différents calendriers revendicatifs. L’organisation, adoptée à la majorité des présents, prendra la 

forme de manifestations, rassemblements en territoires (département ou région). Il va de soi que 

les syndicats et structures qui souhaiteraient renforcer la manifestation de la région parisienne 

pourront le faire. » 

 

Un débat a eu lieu pour trouver une formulation qui ne soit pas clivante entre nos 

organisations et pour ne mette pas en difficulté les intersyndicales. Tous sont d’accord sur le 

fait que la mobilisation nationale devrait être la plus puissante possible et que la manifestation 

parisienne doit être une réussite. 

 

En ce qui concerne la manifestation du 7 mars à Paris, c’est un parcours « grande manif » qui 

est proposée : Denfert - place des 5 martyrs DGCS - ministère santé affaires sociales pour finir 

aux Invalides, avec une animation à l’arrivée, tribune pour prise de parole et éventuellement 

concert. 

 

 

 



                                                                                                                  
 

  

FEDERATION CGT SANTE ACTION SOCIALE 

Autre date de mobilisation nationale autour de la conférence salariale fin janvier / début 

février : cela pourrait être le 2 février 2017. Une intersyndicale CGT, FO et SUD Action sociale 

et santé privée aura lieu le 4 janvier prochain pour définir les modalités pour leur secteur. (la 

date de la conférence salariale devrait être le vendredi 3 Février 2017). 

 

Le mot d’ordre central de cette initiative portera sur les salaires. Si la conférence salariale 

concerne le privé, nous voulons en faire une date inter-secteurs sur la question du salaire, 

public-privé, sans occulter nos revendications sur les conditions de travail et l’offre de soins et 

de l’action sociale et tout le reste de la plate-forme unitaire. 

 

Par ailleurs, les fédérations restent ouvertes à toutes les propositions d’actions et soutiendront 

les actions locales qui se multiplient et se saisiront de toutes les opportunités. Notamment celle 

que pourrait créer la tenue d’un Conseil Supérieur de la FPH extraordinaire sur la demande 

expresse de l’intersyndicale, la demande est en cours de finalisation, celui-ci devrait  se tenir 

dans les 2 mois à réception de la demande, donc avant fin février. 

 

Il est également nécessaire de continuer à travailler dans le sens de la construction des 

intersyndicales et de la solidarité entre les secteurs sanitaire-social-médicosocial, public-privé. 

Pour cela, l’intersyndicale propose la tenue de meetings intersyndicaux dans les territoires. 

 

En ce qui concerne la tenue de meetings (février et début mars 2017), en présence des 

secrétaires fédéraux et notamment des trois secrétaires généraux, les fédérations se mettent à 

disposition des intersyndicales locales pour leur tenue. Pour l’instant, la liste des villes 

pressenties et proposée pourrait être la suivante : Montpellier, Toulouse, Angers, Strasbourg, 

Lyon,  et enfin Paris (la semaine avant la manifestation).  

 

Les propositions doivent se faire en accord avec les territoires concernés pour la faisabilité... La 

fédération prendra contact rapidement. 

 

Prochaines intersyndicales : 

Secteur privé - le 4 janvier 2017 

Générale - le 5 janvier au soir après la Commission Exécutive de la Fédération ... 

 

 
 

 

 


